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La loi, votLa loi, votéée le11 fe le11 féévrier 2005vrier 2005 (1)(1) , s, s’’intituleintitule

«« loi pour l'loi pour l'éégalitgalitéé des droits et desdes droits et des
chances, la participation et lachances, la participation et la
citoyennetcitoyennetéé des personnesdes personnes
handicaphandicapééeses »»

elle relle rééforme la loi d'orientation duforme la loi d'orientation du 30 juin30 juin
19751975 en faveur des personnesen faveur des personnes
handicaphandicapééeses..

 (1)(1) Loi nLoi n°° 20052005--102 du 11 f102 du 11 féévrier 2005 pour l'vrier 2005 pour l'éégalitgalitéé des droits etdes droits et
des chances, la participation et la citoyennetdes chances, la participation et la citoyennetéé des personnesdes personnes
handicaphandicapéées,es, JO nJO n°°36 du 12 f36 du 12 féévrier 2005, p. 2353vrier 2005, p. 2353..
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1.1. droitdroit àà la solidaritla solidaritéé de l'ensemble de lade l'ensemble de la
collectivitcollectivitéé nationale,nationale,

2.2. accaccèès aux droits fondamentaux reconnuss aux droits fondamentaux reconnus
àà tous les citoyens ainsi que le pleintous les citoyens ainsi que le plein
exercice de sa citoyennetexercice de sa citoyennetéé »»

3.3. DroitDroit àà la compensation desla compensation des
consconsééquences du handicapquences du handicap

4.4. IntIntéégration professionnelle selon legration professionnelle selon le
principe de nonprincipe de non--discriminationdiscrimination

5.5. AccessibilitAccessibilitéé des lieux publicsdes lieux publics
6.6. Simplifications administrativesSimplifications administratives
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Information sur la MaisonInformation sur la Maison
DDéépartementale des Personnespartementale des Personnes

HandicapHandicapééeses

ddéécret 2005cret 2005--1587 JO du 20 d1587 JO du 20 déécembre 2005cembre 2005
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A. Un lieu unique d'accueilA. Un lieu unique d'accueil

 La maison dLa maison déépartementale des personnes handicappartementale des personnes handicapééeses
constitueconstitue l'unique accl'unique accèès aux droits et prestationss aux droits et prestations
destindestinéés aux personnes en situation de handicap.s aux personnes en situation de handicap.

 Elle regroupeElle regroupe sous l'sous l'éégide du conseil ggide du conseil géénnééralral, toutes les, toutes les
compcompéétences impliqutences impliquéées actuellement danses actuellement dans
l'accompagnement des personnes handicapl'accompagnement des personnes handicapéées:es:
 ééquipes desquipes des COTOREPCOTOREP,,
 ééquipe desquipe des CDESCDES et du dispositif de vie autonome.et du dispositif de vie autonome.

 ElleElle peutpeut éégalement recrutergalement recruter du personneldu personnel
supplsuppléémentaire au regard des missions qui lui sontmentaire au regard des missions qui lui sont
conficonfiéées par la loi.es par la loi.
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B.B. LesLes Missions principalesMissions principales des Maisons Ddes Maisons Déépartementalespartementales

 InformationInformation (du grand public et des Personnes handicap(du grand public et des Personnes handicapéées)es)

 Accueil etAccueil et ÉÉcoutecoute

 AccompagnementAccompagnement

 ÉÉlaboration dulaboration du plan de compensationplan de compensation ::
 ÉÉvaluation des besoinsvaluation des besoins
 AideAide àà la dla dééfinition du projet de viefinition du projet de vie

 Attribution desAttribution des prestationsprestations (avec ou sans orientation)(avec ou sans orientation)

 Suivi de la compensationSuivi de la compensation

 MMéédiationdiation
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la maison dla maison déépartementale:partementale:

 Met en place et organise lesMet en place et organise les ééquipesquipes pluridisciplinaires quipluridisciplinaires qui
éévaluent les besoins de la personnevaluent les besoins de la personne
 sur la base du projet de viesur la base du projet de vie
 avec proposition d'un plan personnalisavec proposition d'un plan personnaliséé de compensation dude compensation du

handicaphandicap

 Assure l'organisation de la commission des droits et deAssure l'organisation de la commission des droits et de
l'autonomiel'autonomie……

 et leet le suivisuivi de la mise en oeuvre de ses dde la mise en oeuvre de ses déécisions,cisions,

 l'l'accompagnementaccompagnement

 et leset les mméédiationsdiations que cette mise en oeuvre peut requque cette mise en oeuvre peut requéérir.rir.
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la maison dla maison déépartementale:partementale:

 ggèèrere le fonds dle fonds déépartemental departemental de
compensation du handicap (crcompensation du handicap (crééation d'unation d'un
comitcomitéé de gestion)de gestion)

 organiseorganise des actions dedes actions de coordinationcoordination avecavec
les dispositifs sanitaires et mles dispositifs sanitaires et méédicodico--sociauxsociaux

 ……et det déésigne unsigne un rrééfféérent pour l'insertionrent pour l'insertion
professionnelleprofessionnelle

w
w

w
.f

na
m

a.
fr



A DômontA Dômont -- B Dômont UniversitB Dômont Universitéé Paris VParis V 99

D.D. L'L'ééquipe pluridisciplinairequipe pluridisciplinaire……
 ……regroupe des professionnels :regroupe des professionnels :

 mméédecins, ergothdecins, ergothéérapeutes, psychologues, travailleurs socialrapeutes, psychologues, travailleurs social……

 Elle estElle est àà la disposition des personnes handicapla disposition des personnes handicapéées etes et
de leurs proches..de leurs proches..

 ElleElle éévaluevalue les besoins de compensation de la personneles besoins de compensation de la personne
handicaphandicapéée sur la base de son projet de viee sur la base de son projet de vie ……

 ……etet proposepropose unun plan personnalisplan personnaliséé de compensation dude compensation du
handicap.handicap.
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E. 1 La commission des droits et de lE. 1 La commission des droits et de l’’autonomie deautonomie de
la personne handicapla personne handicapééee (CDAPH)(CDAPH)……

 ……au sein de la MDPH,au sein de la MDPH, ……
 ……prend lesprend les ddéécisionscisions relativesrelatives àà ll ’’ensemble des droits de la PH.ensemble des droits de la PH.

 Elle le fait sur la base deElle le fait sur la base de ll ’é’évaluation rvaluation rééalisaliséée par le par l’é’équipe pluridisciplinairequipe pluridisciplinaire
qui aqui a éélaborlaboréé....
 en concertation avec la personne handicapen concertation avec la personne handicapééee
 lele plan personnalisplan personnaliséé de compensation de son handicap.de compensation de son handicap.

 Elle regroupe lesElle regroupe les ééquipesquipes
 de la COTOREP,de la COTOREP,
 de la CDESde la CDES
 des sites pour la vie autonome (SVA) spdes sites pour la vie autonome (SVA) spéécifiquement dcifiquement déédidiéés aus au

type de handicaptype de handicap
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E.2 La commission des droits et de lE.2 La commission des droits et de l’’autonomie estautonomie est
compcompéétentetente ::

 Pour apprPour appréécier lecier le taux dtaux d’’incapacitincapacitéé

 Pour attribuerPour attribuer la prestation compensationla prestation compensation

 Pour reconnaPour reconnaîîtretre la QTHla QTH

 Pour se prononcer surPour se prononcer sur les mesures facilitant lles mesures facilitant l’’insertioninsertion
sociale et professionnellesociale et professionnelle

 NB Un tiers des ses membres est issu du monde associatif reprNB Un tiers des ses membres est issu du monde associatif repréésentant les PHsentant les PH
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L'insertion professionnelleL'insertion professionnelle

 La reconnaissance de la qualitLa reconnaissance de la qualitéé de travailleurde travailleur
handicaphandicap
 Est considEst considéérréé comme travailleur handicapcomme travailleur handicapéé, toute, toute

personne dont les possibilitpersonne dont les possibilitéés d'obtenir ou des d'obtenir ou de
conserver un emploi sont effectivement rconserver un emploi sont effectivement rééduitesduites
par suite de l'altpar suite de l'altéération d'une ou plusieursration d'une ou plusieurs
fonctions physique, sensorielle, mentale oufonctions physique, sensorielle, mentale ou
psychique.psychique.

 L'orientation en CAT vaut RQTH,L'orientation en CAT vaut RQTH,
Disparition des catDisparition des catéégories A, B, C.gories A, B, C.
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UtilitUtilitéé de la RQTHde la RQTH
Public prioritaire de la politique de l'emploi.Public prioritaire de la politique de l'emploi.

 Ouvre droitOuvre droit àà diffdifféérentes mesures:rentes mesures:

 au bau béénnééfice de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapfice de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapéés, dess, des
mutilmutiléés de guerre et assimils de guerre et assimiléés (Art L 323s (Art L 323--1 du code du travail);1 du code du travail);

 permet de bpermet de béénnééficier des mesures prficier des mesures préévues;vues;

 donne accdonne accèès au dispositif de "maintien dans l'emploi";s au dispositif de "maintien dans l'emploi";

 ouvre droitouvre droit àà la garantie de ressourcela garantie de ressource

 amaméénagement des concours et/ou modalitnagement des concours et/ou modalitéés d'entrs d'entréée spe spéécifiquescifiques
pour la fonction publique;pour la fonction publique;

 entrentréée en Centre de re en Centre de rééééducation professionnelleducation professionnelle……
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PiPièèces exigces exigéées dans un des dans un déépartement de la RIF pour traiter despartement de la RIF pour traiter des
demandes relatives au travail etdemandes relatives au travail et àà ll’’emploiemploi

 Formulaire dFormulaire d’’identificationidentification
 Formulaire projet de vieFormulaire projet de vie
 Justificatif dJustificatif d’’identitidentitéé
 Justificatif de domicileJustificatif de domicile
 Certificat mCertificat méédical du mdical du méédecin traitantdecin traitant
 Attestation de lAttestation de l’’employeuremployeur
 Photocopies des diplômesPhotocopies des diplômes
 Curriculum vitCurriculum vitææ
 Justificatif de formation professionnelleJustificatif de formation professionnelle
 ÉÉventuellement :ventuellement :

 Titre de sTitre de sééjourjour
 Attestation du jugement de tutelle ou curatelleAttestation du jugement de tutelle ou curatelle
 Attestation dAttestation d’’inscriptioninscription àà ll’’ ANPEANPE
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lala reconnaissance de la Rreconnaissance de la RQTHQTH

 Sur avis de lSur avis de l’é’équipe pluridisciplinaire par la CDAPHquipe pluridisciplinaire par la CDAPH

 Sur piSur pièèce ou sur examen :ce ou sur examen :
 la loi de 2005 prla loi de 2005 préévoit que chaque personne doit êtrevoit que chaque personne doit être

contactcontactéée par un membre de le par un membre de l’é’équipe pluridisciplinaire,quipe pluridisciplinaire,

 ce qui nce qui n’’implique pas obligatoirement un examen mimplique pas obligatoirement un examen méédicaldical……

Celui sera fonction de lCelui sera fonction de l’é’étude des informations fournies danstude des informations fournies dans
la demande (la demande (éétude des dossiers sur pitude des dossiers sur pièèce dans le cadre dece dans le cadre de
ll’é’équipe pluridisciplinairequipe pluridisciplinaire dans le respect du secretdans le respect du secret
mméédicaldical).).
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RQTH : Pas de rRQTH : Pas de rééfféérentiel, mais des questionsrentiel, mais des questions
peuvent guider le travail de lpeuvent guider le travail de l’é’équipe pluridisciplinaire:quipe pluridisciplinaire:

 Y aY a--tt--il une ou des dil une ou des dééficiences et/ou incapacitficiences et/ou incapacitéés?s?

 Quelles sont les compQuelles sont les compéétences, les aptitudes, lestences, les aptitudes, les
contraintes licontraintes liéées au poste de travail ?es au poste de travail ?

 La ou les dLa ou les dééficiences et/ou incapacitficiences et/ou incapacitéés interfs interfèère(nt)re(nt)--
elle(s) avec les compelle(s) avec les compéétences, aptitudes ou contraintestences, aptitudes ou contraintes
liliéées au poste de travail ?es au poste de travail ?

 Y aY a--tt--il un risque d'inaptitude ou de restrictionil un risque d'inaptitude ou de restriction
d'aptitude au poste de travail ?d'aptitude au poste de travail ?
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RQTH : Pas de rRQTH : Pas de rééfféérentiel, mais des questionsrentiel, mais des questions
peuvent guider le travail de lpeuvent guider le travail de l’é’équipe pluridisciplinaire:quipe pluridisciplinaire:

 Un amUn améénagement de l'environnement de travailnagement de l'environnement de travail
aa--tt--ilil ééttéé rrééalisaliséé ou estou est--il envisagil envisagéé??

 Une aide techniqueUne aide technique estest--elle utiliselle utiliséée ou prescritee ou prescrite
 pour compenser la oupour compenser la ou les dles dééficiences et/ou incapacitficiences et/ou incapacitééss ayantayant

un impactun impact sur le poste de travail?sur le poste de travail?

 Une aide technique estUne aide technique est--elle utiliselle utiliséée ou prescritee ou prescrite
 pour compenser la oupour compenser la ou les dles dééficiences et/ou incapacitficiences et/ou incapacitééss sanssans

impactimpact avec le poste de travail ?avec le poste de travail ?
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Loi pour l'Loi pour l'éégalitgalitéé des droits des personnes handicapdes droits des personnes handicapéées:es: les entreprisesles entreprises
adaptadaptééeses

 Remplacent les ateliers protRemplacent les ateliers protééggéés,s,

 Peuvent être crPeuvent être créééées par des collectivites par des collectivitéés, dess, des
organismes publics, des entreprises,organismes publics, des entreprises,

 Attribution par l'Attribution par l'ÉÉtat d'une aide forfaitaire autat d'une aide forfaitaire au
poste,poste,

 Salaire minimum : le SMIC.Salaire minimum : le SMIC.

w
w

w
.f

na
m

a.
fr



A DômontA Dômont -- B Dômont UniversitB Dômont Universitéé Paris VParis V 1919

Loi pour l'Loi pour l'éégalitgalitéé des droits des personnesdes droits des personnes
handicaphandicapéées:es: Les centres dLes centres d’’aide par le travailaide par le travail

 Assurent des activitAssurent des activitééss àà caractcaractèère professionnel et un soutienre professionnel et un soutien
mméédicodico--social etsocial et ééducatif,ducatif,

 La transition vers le milieu ordinaire est facilitLa transition vers le milieu ordinaire est facilitéé par une conventionpar une convention
d'appui et un "droit eu retourd'appui et un "droit eu retour »»,,

 Les CAT mettent enLes CAT mettent en œœuvre des actions de formationuvre des actions de formation
professionnelle,professionnelle,

 Un droitUn droit àà congcongéé est instaurest instauréé..

 La sousLa sous traitancetraitance
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La compensation du handicapLa compensation du handicap

Elle viseElle vise àà apporter des rapporter des rééponses aux besoins et auxponses aux besoins et aux
aspirations des personnes handicapaspirations des personnes handicapéées en fonctiones en fonction
de leur projet de vie en matide leur projet de vie en matièère de:re de:

 scolaritscolaritéé,,
 d'amd'améénagements du domicile,nagements du domicile,
 du cadre de travail,du cadre de travail,
 de dde dééveloppement et d'amveloppement et d'améénagement de l'offre denagement de l'offre de

services, d'entraide mutuelle ou de places enservices, d'entraide mutuelle ou de places en
éétablissement social ou mtablissement social ou méédicodico--social.social.
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La prestation de compensationLa prestation de compensation

Le champ de cette prestationLe champ de cette prestation
 Les aides humaines, y compris celles apportLes aides humaines, y compris celles apportéées pares par

les aidants familiaux,les aidants familiaux,
 Les aides techniques,Les aides techniques,
 Les aides liLes aides liééeses àà l'aml'améénagement du logement et dunagement du logement et du

vvééhicule,hicule,
 Les aides spLes aides spéécifiques ou exceptionnelles,cifiques ou exceptionnelles,

(acquisition ou entretien de produits li(acquisition ou entretien de produits liéés aus au
handicap),handicap),

 Les aides liLes aides liééeses àà l'attribution etl'attribution et àà l'entretien desl'entretien des
aides animaliaides animalièèresres
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l'allocation aux adultes handicapl'allocation aux adultes handicapééss
AAH au titre L. 821AAH au titre L. 821--11

attribuattribuéée si taux d'incapacite si taux d'incapacitéé = 80%= 80%
 Le complLe compléément de ressource:ment de ressource:

 capacitcapacitéé de travail infde travail inféérieurrieur àà un pourcentage,un pourcentage,
 pas de revenu d'activitpas de revenu d'activitéé àà caractcaractèère professionnelre professionnel

depuis une durdepuis une duréée fixe fixéée par de par déécret,cret,
 avoir un logement indavoir un logement indéépendant,pendant,
 percevoir l'AAHpercevoir l'AAH àà taux plein ou en compltaux plein ou en compléémentment

d'une pension.d'une pension.

..
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l'allocation aux adultes handicapl'allocation aux adultes handicapééss
AAH au titre L. 821AAH au titre L. 821--11

attribuattribuéée si taux d'incapacite si taux d'incapacitéé = 80%= 80%
 La majoration pour vie autonomeLa majoration pour vie autonome

 avoir un logement indavoir un logement indéépendant et percevoir unependant et percevoir une
aide au logement,aide au logement,

 percevoir l 'AAHpercevoir l 'AAH àà taux plein ou en compltaux plein ou en compléémentment
d'une pension,d'une pension,

 pas de revenu d'activitpas de revenu d'activitéé àà caractcaractèèrere
professionnel.professionnel.
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Attribution de l'AAH au titre de l'article L 821Attribution de l'AAH au titre de l'article L 821--22

du code de la Sdu code de la Séécuritcuritéé socialesociale

 Deux conditions cumulativesDeux conditions cumulatives

 Taux d'incapacitTaux d'incapacitéé d'au moins 50%d'au moins 50%
 ImpossibilitImpossibilitéé, compte tenu du handicap de se procurer un, compte tenu du handicap de se procurer un

emploiemploi

 La notion d'emploiLa notion d'emploi
 Exercice d'une activitExercice d'une activitéé qui confqui confèère les avantages reconnusre les avantages reconnus

par la lpar la léégislation du travail et de la sgislation du travail et de la séécuritcuritéé sociale. Sesociale. Se
caractcaractéérise par:rise par:
 un lien contractuel avec l'employeurun lien contractuel avec l'employeur
 des cotisations socialesdes cotisations sociales

 L'activitL'activitéé en CAT n'est pas un emploien CAT n'est pas un emploi
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Les cartesLes cartes

 La carte d'invaliditLa carte d'invaliditéé: attribu: attribuéée si taux d'incapacite si taux d'incapacitéé dede
80% ou invalidit80% ou invaliditéé 33èème catme catéégorie,gorie,

 La carte de prioritLa carte de prioritéé pour personne handicappour personne handicapéée:e:
attribuattribuéée si taux d'incapacite si taux d'incapacitéé infinféérieurrieur àà 80% et si la80% et si la
station debout est pstation debout est péénible.nible.

 Ces deux cartes permettentCes deux cartes permettent
 uneune prioritprioritéé d'accd'accèèss aux places assises dans les transports enaux places assises dans les transports en

commun, dans les espaces et salles dcommun, dans les espaces et salles d‘‘attentes et dans lesattentes et dans les
éétablissements accueillant du public.tablissements accueillant du public.

 UneUne prioritprioritéé dans les files d'attentesdans les files d'attentes,,

 La carte de stationnement pour personnesLa carte de stationnement pour personnes
handicaphandicapééeses
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Le cadre du guide barLe cadre du guide barèèmeme

 Dans la Loi de 1975 il n'y a pas de dDans la Loi de 1975 il n'y a pas de dééfinition dufinition du
handicap.handicap.
 Sont considSont considéérréées comme handicapes comme handicapéées, les personneses, les personnes

reconnues comme telles par les instances, CDES etreconnues comme telles par les instances, CDES et
COTOREP.COTOREP.

 L'objectif est de donner accL'objectif est de donner accèèss àà des prestations dontdes prestations dont
l'attribution est lil'attribution est liéée, par la re, par la rééglementation,glementation, àà un tauxun taux
d'incapacitd'incapacitéé..
 Carte d'invaliditCarte d'invaliditéé
 AAHAAH
 ACTP et ACFPACTP et ACFP
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Les principes du guide barLes principes du guide barèèmeme

 Le guide barLe guide barèème est une mme est une mééthode qui s'appuie surthode qui s'appuie sur
les concepts de la classification internationale dules concepts de la classification internationale du
handicap (CIH).handicap (CIH).

 Il s'appuie sur uneIl s'appuie sur une éévaluation globale etvaluation globale et
individualisindividualiséée la situation de chaque personne.e la situation de chaque personne.

 Cette dCette déémarche est conduitemarche est conduite par unepar une ééquipequipe
pluridisciplinaire.pluridisciplinaire.

 Elle comporte plusieursElle comporte plusieurs éétapes :tapes :
 Connaissance du diagnosticConnaissance du diagnostic
 RepRepéérage des drage des dééficiencesficiences
 ApprApprééciation des incapacitciation des incapacitééss
 Analyse du dAnalyse du déésavantagesavantage
 DDéétermination du taux dtermination du taux d’’incapacitincapacitéé
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... Le... Le taux d'incapacittaux d'incapacitéé (suite)(suite)

 En gEn géénnééral, 4 degrral, 4 degréés de ss de séévvééritritéé, correspondant, correspondant
àà des fourchettes de taux d'incapacitdes fourchettes de taux d'incapacitéé, sont, sont
fixfixéés:s:

 Forme lForme lééggèèrere : taux de 1: taux de 1 àà 15 p. 100;15 p. 100;
 Forme modForme modéérréée :taux de 20e :taux de 20 àà 45 p. 100;45 p. 100;
 Forme importanteForme importante :taux de 50:taux de 50 àà 75 p. 100;75 p. 100;
 Forme sForme séévvèère ou majeure :taux de 80re ou majeure :taux de 80 àà 95 p. 10095 p. 100

Il n'y a pas de continuitIl n'y a pas de continuitéé des taux, entre lesdes taux, entre les
diffdifféérentes fourchettesrentes fourchettes
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... Le... Le taux d'incapacittaux d'incapacitéé (suite)(suite)

 Deux seuils sont prDeux seuils sont préévus par la rvus par la rééglementation:glementation:
50% et 80%.50% et 80%.

 Le taux doit être dLe taux doit être dééterminterminéé avec soin lorsqu'ilavec soin lorsqu'il
avoisine l'un de ces deux seuils.avoisine l'un de ces deux seuils.

 Le taux deLe taux de 50%50% correspondcorrespond àà une entrave de laune entrave de la
vie sociale de la personne,vie sociale de la personne, ……

 …….entrave qui peut être.entrave qui peut être compenscompenséée au prixe au prix
d'efforts importants ou d'une compensationd'efforts importants ou d'une compensation
spspéécifiquecifique..
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... Le... Le taux d'incapacittaux d'incapacitéé (suite)(suite)

 Le taux deLe taux de 80%80% correspondcorrespond àà l'atteinte del'atteinte de
l'autonomie individuelle, dl'autonomie individuelle, dèès lors que pours lors que pour
les actes de la vie quotidienne qualifiles actes de la vie quotidienne qualifiééss
d'essentiels, la personne doit êtred'essentiels, la personne doit être
 aidaidéée totalement ou partiellemente totalement ou partiellement
 ou surveillou surveillééee..

 La taux deLa taux de 100%100% est rest rééservservéé aux incapacitaux incapacitééss
totales (totales (éétat vtat vééggéétatif, coma).tatif, coma).
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Les chapitres du guide barLes chapitres du guide barèèmeme

 I DI Dééficiences intellectuelles et difficultficiences intellectuelles et difficultéés dus du
comportementcomportement

 II DII Dééficiences du psychismeficiences du psychisme
 III DIII Dééficiences de l'auditionficiences de l'audition
 IV DIV Dééficiences du langage et de la paroleficiences du langage et de la parole
 V DV Dééficiences de la visionficiences de la vision
 VI DVI Dééficiences viscficiences viscéérales et grales et géénnééralesrales
 VII DVII Dééficiences de l'appareil locomoteurficiences de l'appareil locomoteur
 VIII DVIII Dééficiences esthficiences esthéétiquestiques
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La notion d'La notion d'éévaluation globale de la situation de handicapvaluation globale de la situation de handicap

 11 Les principes pour l'examen de la situation d'une personneLes principes pour l'examen de la situation d'une personne
..
 La globalitLa globalitéé..
 La pluridisciplinaritLa pluridisciplinaritéé..
 La participation de la personneLa participation de la personne

 22 Les conceptsLes concepts
 La classification internationale du handicap (CIH)La classification internationale du handicap (CIH) DDééficienceficience

~ Incapacit~ Incapacitéé ~ D~ Déésavantagesavantage
 La classification internationale du fonctionnement duLa classification internationale du fonctionnement du

handicap et de la santhandicap et de la santéé (CIF)(CIF)
Fonctions organiquesFonctions organiques -- ActivitActivitéés et participations et participation --

EnvironnementEnvironnement
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LesLes ééllééments de l'ments de l'éévaluation globalevaluation globale

LaLa situation socioprofessionnellesituation socioprofessionnelle ::
LL’’environnement socio familial,environnement socio familial,
LL’’habitat,habitat,
Le dispositif d'aide dLe dispositif d'aide dééjjàà mis enmis en œœuvre,uvre,
La scolaritLa scolaritéé et/ou formation,et/ou formation,
Le parcours professionnel.Le parcours professionnel.

Le volet mLe volet méédical:dical:
diagnostics, ddiagnostics, dééficiences, contraintes.ficiences, contraintes.
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LesLes ééllééments de l'ments de l'éévaluation globalevaluation globale

 LaLa rrééalisation d'activitalisation d'activitééss telles quetelles que
 communication, locomotion et manipulation,communication, locomotion et manipulation,
 apprentissage et application des connaissances,apprentissage et application des connaissances,
 comportement, soins corporels, vie domestique.comportement, soins corporels, vie domestique.
 ApprApprééciation des aides nciation des aides néécessaires pour amcessaires pour amééliorer laliorer la

rrééalisation de chaque activitalisation de chaque activitéé..

 L'L'éélaboration d'un plan d'aide:laboration d'un plan d'aide: intintèègre,gre,
 en amont de sonen amont de son éélaboration : l'expression du projet delaboration : l'expression du projet de

vie de la personne et de son projet professionnelvie de la personne et de son projet professionnel
 ainsi que le recueil et l'analyse des besoins.ainsi que le recueil et l'analyse des besoins.

 Le suivi de la mise enLe suivi de la mise en œœuvre de certaines mesuresuvre de certaines mesures
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